
Le séjour

* Entre mer et colline logement en chambre double au Village Vacances «La 
Manne» (Bormes 3 km, Hyères 20 km, Toulon 40 km, les plages 6 km)
* Pension complète du dîner le 2 septembre au déjeuner du 9 septembre 23
* Lits faits à l’arrivée et linge de toilette fourni (1 serviette et 1 drap de 
bain/personne)
* Animation de journée et de soirée
* Assurance assistance-rapatriement, avec garanties Covid
* Transport en TGV Nantes-Toulon (via Paris) – 2ème classe (possibilité de 
départ d’Angers et Le Mans) (a) (b) 

* Transfert entre les gares parisiennes
* Transfert autocar de Toulon au Village de Vacances (20 kms)
* Deux excursions : Port Grimaud/St-Tropez (50 kms) et Promenade vers 
les iles (croisière commentée 1h30) 

(a)Pour les agents de la Mayenne et Vendée, départ possible depuis les gares de Nantes, Angers ou le Mans.

(b Horaires à titre indicatif 
Trajet aller  : Nantes 08h05 / Toulon 15h11
Trajet retour  : Toulon 13h48 / Nantes 20h59

BORMES-LES-MIMOSAS
 

Séjour retraité-e 

    02 au 09 
septembre 2023



Le montant du séjour

800 €/Personne prix public
(tarif estimatif selon les coûts des billets SNCF) 

et sous réserve d’un nombre minimum de 30 participants

Simulation du montant de votre séjour, selon le QF SRIAS 

Le montant total du séjour sera demandé après confirmation des pré-inscriptions.

Le montant ne comprend pas :

 déjeuner du 2 septembre 2023
 taxe de séjour à régler sur place
 chambre individuelle : + 90 € pour le séjour)
 les assurances facultatives : annulation, Garantie Tourisme : 25 € par

personne tarif 2022

Avant toute pré-inscription, nous vous invitons à prendre connaissance de la Charte SRIAS

Les pré-inscriptions sont
terminées

Les modalités de paiement seront transmises aux inscriptions confirmées.
Tout formulaire non correctement complété sera classé sans suite.

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/pays-de-la-loire/content/download/103198/654813/file/2023_CHARTE_SRIAS.pdf

